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ARTICLE 2

Compléter l'alinéa 5 par les mots suivants :

"et se fait accompagner dans la réflexion par sa famille et la personne de confiance mentionnée à 
l’article L. 1111-6 si cette dernière a été désignée."

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est nécessaire que cette réflexion se fasse avec des personnes de confiance.


